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Première communication 
Nous revenons cette année à une année subdivisée en trois étapes sauf pour les élèves de 6e année pour 
lesquelles l’année scolaire est divisée en deux étapes dans le contexte de l’anglais intensif. 
 
Le 14 octobre prochain, les parents des élèves de la maternelle à la 5e année de même que les parents des 
élèves en adaptation scolaire auront accès à la première communication officielle de l’année. Les parents des 
élèves de 6e année y auront accès le 16 novembre. 
 

Modification consignes d’isolement – covid 
Si votre enfant venait qu’à présenter des symptômes de la covid, vous devez toujours vous référer à l’outil 
d’autoévaluation sur le site du gouvernement pour connaître les consignes à suivre.  
Lorsque vous administrez un test rapide à votre enfant, il est possible qu’il effectue un retour immédiat ou qu’il 
demeure à l’école avec port du masque (enfant de plus de 5 ans) advenant un premier test rapide négatif. Un 
2e test rapide doit être effectué dans les 24 à 36 heures suivantes. 
 

Cour d’école Trois-Saisons 
L’année scolaire étant bien entamée, les plus jeunes sont familiers avec l’environnement scolaire. Nous 
demandons donc maintenant aux parents de demeurer à l’extérieur du terrain de l’école au moment de venir 
reconduire et chercher leur enfant lorsque ces arrivées et départs se passent entre 8h12 et 15h47.  Ainsi, à des 
fins de sécurité et pour préserver la confidentialité des interventions, seuls les membres du personnel sont 
autorisés sur la cour d’école durant les heures scolaires (excluant les entrées ou arrivées durant le service de 
garde).  
 

Pour les élèves du préscolaire, notez que l’enseignante reconduira votre enfant dans la zone délimitée en bleu 
sur la présente image.  

 
 
 
 
 
 
 
Nous vous remercions de votre collaboration 
 

 
 
 
 

Calendrier des activités d’octobre 
 

10 octobre : congé Action de Grâce 
18 octobre : Conseil d’établissement 

21 octobre : Journée pédagogique 
 

 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/isolement/outil-autoevaluation-covid-19
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/isolement/outil-autoevaluation-covid-19


Rappel facturation 
Si vous n’avez pas encore acquitté le paiement de la facture scolaire de début d’année, nous vous demandons 
d’aller consulter votre état de compte sur Mozaïk portail et d’effectuer le paiement dans les meilleurs délais. 
 

Journées pédagogiques flottantes 
Veuillez noter qu’en plus des 18 journées pédagogiques fixes au calendrier s’ajoutent deux journées 
pédagogiques flottantes aux dates suivantes : 
Vendredi 27 janvier 2023 
Lundi 13 mars 2023 
 

Service de garde 
Vous recevrez aujourd’hui l’état de compte du mois d’octobre par courriel. Il est important de l’acquitter dans 
les plus brefs délais afin de ne pas accumuler de retard. 
 

Photo scolaire 
Cette année, la photo scolaire se déroulera le vendredi 4 novembre et le studio retenu est Photo Repensée. 
 

Allergies 
Un petit rappel en ce début d’année scolaire concernant les allergies alimentaires puisque de nombreux 
enfants sont porteurs d’allergies sévères à notre école. 
 

Nous sollicitons votre collaboration pour fournir à votre enfant des repas et collations exempts d’allergènes 
tels que l’arachide, les noix et leurs dérivés. Les arachides et les noix se retrouvent dans une foule d'aliments 
et, souvent, de façon camouflée. Pour s’assurer que les collations que vous achetez ne contiennent pas 
d’arachides, de noix ou de graines, consultez la liste des ingrédients apposée sur l’emballage des produits. 
 

Même une infime quantité d’allergènes peut provoquer une réaction grave. La sécurité des élèves passe par la 
collaboration de tous. 
 

Maladies infectieuses et poux 
La gastro, la varicelle, le streptocoque, l’oxyurose de même que la pédiculose doivent nous être rapportés. 
Nous avons des enfants avec une santé plus précaire. Notre souci est de limiter la propagation des maladies 
dans notre école. Il est donc primordial de déclarer tous les cas de maladies infectieuses au secrétariat de 
l’école.  L’infirmière scolaire se fera un plaisir de vous guider et conseiller si besoin. 
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